
Uniquement dans le cas d'un battement tiercé et dans le plus strict respect des articles de la régle-
mentation incendie les autorisant sous certaines conditions, les organes de fermeture listés ci-dessous 
peuvent être mis en place sur les blocs-portes vitrés, avec verrouillages haut et bas sur le vantail secon-
daire.

serrure 1 point 
 mécanique *

BRICARD série ROBUST 
axe à 40

VACHETTE série 450 
axe à 50

VACHETTE D355 
axe à 50

MARQUES série 7250 
axe à 50

JPM série MULTIBAT 
axe à 50

BRICARD série 900 
axe à 50

THIRARD série UNIMAX 
axe à 50

verrous encastrés à 
onglet

BRICARD 9 475 105

BRICARD 4 136 160

crémone pompier  LA CROISEE DS Dualis 7211

Verrou automatique 
encastré *

HZ31C

Serrures sur ouvrant

Verrouillage du semi-fixe

* avec gâche universelle réglable

serrure 1 point 
électrique *

ABLOY EL565
(têtière 20mm)

axe à 50
+

jarretière DORMA KU260 
(ouv. 110°) ou ABLOY EA280 

(ouv. 120°)
+

boîtier CKELDAS
+

câble EA218
+

gâche pour serrure électrique
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Organes de fermeture 
pour double vantaux vitrés
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* renfort horizontal obligatoire pour passage de câble

Dans le cas d'un bloc-porte avec bandeau encastré, vérifier si la largeur du vantail secondaire permet l'installation de verrous 
encastrés.

Dans le cas du verrou automatique, l'ouverture du vantail secondaire étant dépendante de celle du vantail de service, en 
contradiction avec l'article CO45, l'accord préalable du bureau de contrôle est nécessaire.

*


